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	Rapport de la Secrétaire générale

	RÔLE DE L'UIT DANS LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME "ESPACE 2030" SUR L'ESPACE COMME MOTEUR DE DÉVELOPPEMENT DURABLE, ET DANS LE PROCESSUS DE SUIVI ET D'EXAMEN DE CE PROGRAMME

	Objet
La présente contribution est soumise en application des dispositions concernant l'établissement de rapports énoncées par la Conférence de plénipotentiaires dans sa Résolution 218 (Bucarest, 2022) sur le rôle de l'UIT dans la mise en œuvre du programme "Espace 2030".
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à prendre note du présent rapport.
Lien pertinent avec le plan stratégique
Priorité thématique – Utilisation du spectre pour les services spatiaux et les services de Terre.
Incidences financières
Les coûts sont couverts par le budget alloué pour la période 2024-2025.
__________________
Références
Résolution 218 (Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires; Documents C23/58 et C24/36 du Conseil




Considérations générales
Le programme "Espace 2030" a été élaboré par Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique des Nations Unies (COPUOS). Dans ce programme, les États Membres définissent un projet visant à améliorer l'utilisation qui est faite des sciences et technologies de l'espace dans la réalisation du Programme de développement durable à l'horizon 2030.
À sa soixante-seizième session, tenue en octobre 2021, l'Assemblée générale des Nations Unies a adopté le programme "Espace 2030": l'espace comme moteur du développement durable, qui comporte quatre objectifs généraux:
1)	accroître les avantages économiques tirés de l'espace et renforcer le rôle de moteur essentiel du développement durable que joue le secteur spatial;
2)	tirer parti des possibilités qu'offrent les activités spatiales pour résoudre des difficultés de la vie quotidienne et mettre à profit les innovations du secteur spatial pour améliorer la qualité de la vie;
3)	améliorer l'accès à l'espace pour tous et veiller à ce que tous les pays puissent bénéficier des avantages socioéconomiques des applications des sciences et techniques spatiales et des données, informations et produits d'origine spatiale, afin de concourir à la réalisation des objectifs de développement durable; et
4)	établir des partenariats et renforcer la coopération internationale en matière d'utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique et de la gouvernance mondiale des activités spatiales connexes.
Dans le cadre de la mise en œuvre du programme "Espace 2030", les États Membres sont invités à apporter leur contribution sous la forme de partenariats, d'outils et de ressources.
Le Bureau des affaires spatiales de l'Organisation des Nations Unies (UNOOSA) assure le secrétariat du COPUOS et, à ce titre, coordonne la mise en œuvre du programme "Espace 2030".
La Conférence de plénipotentiaires de 2022 de l'UIT (PP-22) a estimé que l'UIT avait un rôle essentiel à jouer dans la réalisation des objectifs du programme susvisé. Dans ce contexte, la PP-22 a adopté la Résolution 218 (Bucarest, 2022), dans laquelle il est décidé:
1)	que l'UIT devrait appuyer la mise en œuvre du programme "Espace 2030", en particulier les parties relatives aux services spatiaux de l'objectif général 3 visé au point b) du rappelant, compte tenu du rôle unique que joue l'UIT en ce qui concerne l'accès au spectre des fréquences radioélectriques et aux orbites de satellites associées, conformément à l'article 44 de la Constitution;
2)	que dans le cadre de la mise en œuvre du point 1 du décide ci-dessus, il conviendrait de mettre à profit la participation de la présence régionale de l'UIT et d'accorder une attention particulière aux pays en développement, aux pays les moins avancés (PMA), aux petits États insulaires en développement (PEID) et aux pays en développement sans littoral (PDSL);
3)	que le Bureau des radiocommunications (BR) et le Bureau du développement des télécommunications (BDT) continuent d'aider les pays en développement, les PMA, les PEID et les PDSL à accéder au spectre des fréquences radioélectriques et aux orbites de satellites associés, en particulier pour atteindre les objectifs du programme "Espace 2030".
Présentation de rapports sur la mise en œuvre du programme "Espace 2030"
Aux termes de la Résolution 218 (Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires, la Secrétaire générale de l'UIT et les Directeurs des Bureaux sont chargés, notamment:
1)	de présenter chaque année au Conseil de l'UIT un rapport exhaustif sur la situation des Plans régis par les Appendices 30, 30A et 30B du Règlement des radiocommunications, en mettant en évidence la situation des pays en développement et les difficultés éventuelles liées à la mise en œuvre de ces Plans, telle que l'évolution des situations de référence des diverses assignations et des divers allotissements de fréquences, y compris les difficultés et problèmes éventuels rencontrés par le BR dans leur mise en œuvre ainsi que les problèmes signalés au BR par les administrations (point 2 du charge);
2)	de présenter chaque année au Conseil un rapport sur le rôle de l'UIT dans la mise en œuvre du programme "Espace 2030" (point 3 du charge);
3)	de rendre compte au Conseil des réunions interinstitutions des Nations Unies sur les activités liées à l'espace extra-atmosphérique (ONU-Espace) et des mesures prises pour promouvoir les synergies et éviter tout double emploi en ce qui concerne l'utilisation des technologies spatiales (point 8 du charge).
Les rapports concernant ces points sont présentés dans le Document C25/INF/3.
Principaux éléments des activités récentes menées par l'UIT et des activités à venir
–	La première édition du Forum sur la viabilité de l'utilisation de l'espace a eu lieu les 10 et 11 septembre 2024 au siège de l'UIT. Ce Forum a rassemblé des hauts responsables et d'éminents spécialistes du secteur des satellites et du secteur spatial, des agences spatiales, des organisations de télécommunication, des pouvoirs publics et des autres parties prenantes du secteur spatial qui sont engagés en faveur de l'utilisation responsable de l'espace. Il a été l'occasion de présenter, d'examiner et d'explorer en détail les politiques, les bonnes pratiques, les lignes directrices et les stratégies nécessaires pour faire en sorte que l'espace reste accessible et son utilisation durable pour faciliter les activités spatiales d'aujourd'hui et de demain. La deuxième édition du Forum se tiendra les 7 et 8 octobre 2025.
–	La série de manifestations relevant du programme Space Connect comprend des épisodes virtuels visant à étudier l'évolution rapide du secteur spatial. Les séances mensuelles, qui réunissent des chefs d'entreprises, des régulateurs et des experts du monde entier, portent sur des thèmes allant des technologies satellitaires à la sécurité spatiale en passant par la surveillance du climat, les interventions d'urgence et le développement économique. Chaque épisode comprend des présentations d'experts, des tables rondes interactives et des activités permettant la participation du public. Tous les documents examinés et présentés pendant les séances sont mis à disposition sur le portail en ligne de l'UIT.
–	L'UIT a élaboré un portail web consacré à la viabilité de l'utilisation de l'espace, qu'elle met régulièrement à jour en application de la Résolution 219 (Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires et de la Résolution UIT-R 74 (2023) dans le but de faciliter l'accès aux renseignements pertinents, la diffusion et l'échange de ces renseignements entre les parties prenantes du secteur spatial. Les membres de l'UIT et les parties prenantes concernées sont invités à soumettre des renseignements complémentaires ou à mettre à jour ceux qu'ils ont déjà soumis.
Ces activités sont mises en œuvre selon l'approche "Une UIT unie dans l'action", grâce à une collaboration étroite entre le Secrétariat général et les trois Bureaux.

______________
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